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SCI DES PAPALINES

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 30 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 22 septembre 2022 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte sous seing privé en date du 19 septembre 2022 à AVIGNON, il a été constitué une Société
Civile ayant les caractéristiques suivantes :
DENOMINATION SOCIALE : SCI DES PAPALINES
CAPITAL : 1 000 euros
SIEGE SOCIAL : 10, rue des Papalines 84000 AVIGNON
OBJET : La location de tout bien mobiliers et immobiliers construits, à construire. L’acquisition de tout
bien mobilier ou immobilier.
DUREE : 99 années à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés
GERANT : Joël HAYET 3, rue Voltaire 30390 ARAMON
CESSION DE PARTS : agrément préalable de l’assemblée générale.
La Société sera immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON
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